
Place les numéros sur la carte 
 MER     FLEUVES     RIVIÈRES  

1 Manche    4 Seine 10 Somme   15 Oise 24 Allier 

2 Océan Atlantique   5 Loire 11 Charente   16 Marne 25 Dordogne 

3 Mer Méditerranée   6 Garonne 12 Adour   17 Yonne 26 Lot 

     7 Rhône 13 Aude   18 Mayenne 27 Gers 

     8 Rhin  14 Var    19 Sarthe 28 Ariège 

           20 Loir 29  Durance 

           21 Vienne 30 Isère 

           22 Creuse 31 Saône 

           23 Cher 32 Moselle 

Colorie 

 

bleu :  

 les fleuves 

 

vert :  

 les rivières 
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DEFINITIONS 
 

Amont 

entre nous et la source sur un 

cours d'eau. Vers la montagne. 

 

Aval 
entre nous et l'embouchure sur 

un cours d'eau. Vers la vallée. 
 

Rive droite 

le côté d'un cours d'eau qui est à 

notre droite quand on regarde 

vers l'embouchure. 

 

Rive gauche 

le côté d'un cours d'eau qui est à 

gauche quand on regarde vers 

l'embouchure. 

LA NAVIGATION FLUVIALE 

BASSINS ET DÉBITS 



Fleuve 
 

C’est un cours d’eau 

qui se jette dans la 

mer. 

Rivière 
 

C’est un cours d’eau 

qui se jette dans un 

fleuve ou une autre 

rivière. 

Lit d’un cours d’eau 
 

C’est l’endroit où 

coule habituellement 

l’eau d’un cours 

d’eau. 

Bassin d’un fleuve 
 

C’est un ensemble de 

cours d’eau constitué 

par un fleuve et ses 

affluents. 

Confluent 
 

C’est le lieu où un 

affluent rejoint un 

autre cours d’eau. 

Affluent 
 

C’est un cours d’eau 

qui se jette dans un 

autre cours d’eau plus 

important. 

Débit 
 

C’est la quantité d’eau qui 

s’écoule en une seconde à un 

endroit du cours d’eau. 

Crue 
 

C’est la montée 

brutale du niveau des 

eaux d’un cours 

d’eau. Souvent le 

cours d’eau sort de 

son lit et provoque 

des inondations. 

Étiage 
 

C’est le moment où le 

cours d’eau est à son 

niveau le plus bas. 

Estuaire 
 

C’est le lieu où un 

fleuve se jette dans la 

mer, il a la forme 

d’un entonnoir. 

Delta 
 

C’est le lieu où un 

fleuve se jette dans la 

mer en une multitude 

de petits bras. 

ORLÉANS 



Régime d’un fleuve 
 

Ce sont ses variations de débit au cours de l’année. Il existe en France 3 

régimes principaux :  

le régime  

océanique  
c’est un régime 

régulier alimenté par 

les pluies avec des 

hautes eaux en hiver et 

des basses eaux en été.  

 

 

le régime  

méditerranéen 
c’est un régime 

irrégulier avec de très 

basses eaux en été et 

des crues importantes 

dues aux pluies en 

a u t o mn e  e t  a u 

printemps 

 

 

le régime  

de montagne  

c’est un régime 

irrégulier avec des 

hautes  eaux au 

printemps (fonte des 

neiges) et en été (fonte 

des glaciers).  
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SOURCE 

Plateau de Langres 

471 mètres 

 

LONGUEUR 

776 km 

 

DÉBIT MOYEN À SON EMBOUCHURE 

450 m3/s 

 

SUPERFICIE DU BASSIN 

78 000 km² 

1 000 

500 

0 

m3/s 

J F M A M J J A S O N D 

régime de la Seine à Paris 

N 

100 km 
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Yonne 

Armançon 

Aube 

Loing 
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Eure 

Oise 

Aisne 



source de la Seine 

crue à Paris 

méandre à Rouen 

pont de Normandie à Honfleur 

estuaire de la Seine 



SOURCE 

Mont Gerbier de Jonc 

1 300 mètres 

 

LONGUEUR 

1 010 km 

 

DÉBIT MOYEN À SON EMBOUCHURE 

900 m3/s 

 

SUPERFICIE DU BASSIN 

115 000 km² 

2 000 

1 000 

0 

m3/s 

J F M A M J J A S O N D 

régime de la Loire à Nantes 

N 

100 km 

LE MANS 

SAINT NAZAIRE 

NANTES 

ANGERS 
TOURS 

ORLÉANS 

NEVERS 

CLERMONT 

FERRAND 

LIMOGES 

SAINT 

ÉTIENNE 

Sèvre nantaise 

Maine 

Mayenne 
Sarthe 

Loir 

Vienne 

Creuse 

Indre 

Cher 

Allier 

Arroux 



la Loire, fleuve de montagne 

la Loire, fleuve de plaine 

la source de la Loire 

le Mont Gerbier de Jonc 

estuaire de la Loire 



SOURCE 

Massif du Saint Gothard 

1 753 mètres 

 

LONGUEUR 

812 km 

 

DÉBIT MOYEN À SON EMBOUCHURE 

1 720 m3/s 

 

SUPERFICIE DU BASSIN 

98 000 km² 

2 000 

1 000 

0 

m3/s 

J F M A M J J A S O N D 

régime du Rhône à Avignon 

N 

100 km 

SUISSE 

ITALIE 

BESANÇON 

Saône 
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AVIGNON 

Ain 
Doubs 
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Arc 
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Drôme 

Ardèche 

Gard 
Verdon 

Lac Léman 



le glacier du Rhône 

le Rhône 
le lac Léman 

le Rhône 

le port de Lyon 

la Camargue 



SOURCE 

Massif de la Maladeta 

1 800 mètres 

 

LONGUEUR 

575 km 

 

DÉBIT MOYEN À SON EMBOUCHURE 

450 m3/s 

 

SUPERFICIE DU BASSIN 

76 000 km² 

1 000 

500 

0 

m3/s 

  

J F M A M J J A S O N D 

régime de la Garonne à Bordeaux 

100 km 

N ESPAGNE 

BORDEAUX 

Truyère 

BRIVE 
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TOULOUSE 
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Ariège 

Baïse 
Save 

Gers 

Isle Vézère Dordogne 

Gironde 



source de la Garonne 

200 km 

la Gironde 

la Garonne 

la Dordogne 

la plaine de la Garonne 

la Garonne le Canal du Midi 



SOURCE 

Mont Prénelay 

900 mètres 

 

LONGUEUR 

293 km 

 

DÉBIT MOYEN À SA CONFLUENCE 

93 m3/s 

 

SUPERFICIE DU BASSIN 

11 000 km² 

J F M A M J J A S O N D 

régime de l’Yonne 
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tourbière du Mont Prénelay 

confluent de l’Yonne et de la Seine à Montereau 

Seine Yonne 

le barrage de Pannecière 

le coche d’eau Auxerre-Paris 



Colorie de la couleur demandée 

les plaines sur la carte 
 

VERT : le Bassin Parisien 

ROUGE : le Bassin Aquitain 

JAUNE : la plaine du Languedoc  

MARRON : le Sillon Rhodanien et la 

plaine de la Saône 

GRIS : la plaine d’Alsace 

Place les numéros  

sur la carte 

 

1 le Seuil du Poitou 

2 le Seuil du Lauraguais 

 

Place les lettres sur la carte 

 

A Le Havre B Rouen 

C Paris D Villeneuve sur Yonne 

E Nantes F Orléans 

G Clermont-Ferrand H Bordeaux 

J Toulouse K Lyon  

L Marseille M Strasbourg 
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la Beauce le Languedoc 

l’Aquitaine 

le sillon rhodanien 

la plaine d’Alsace 



La Mer du Nord 
 

La côte de la Mer du Nord est basse et sablon-

neuse. Elle est faite de dunes dont la largeur 

atteint parfois 2 km. 

La Manche 
 

Les côtes de la Manche sont variées :  

— le Bassin Parisien se termine par des falaises et des plages de 

sable. 

—  la Bretagne est bordée par des rochers. Elle est très découpée. 

L’Atlantique 
 

La côte de l’Atlantique est  

— rocheuse et découpée en Bretagne 

— marécageuse de l’estuaire de la Loire à celui de la Gironde 

— droite et sablonneuse, formée de grandes dunes de la Gironde au Pays Bas-

que 

— rocheuse et découpée le long des Pyrénées. 

Le Languedoc 
 

La côte du Languedoc, 

basse, bordée d’étangs, 

s’ensable peu à peu. Elle 

est bordée par des en-

sembles résidentiels des-

tinés aux touristes. 

La Provence 
 

La côte provençale, rocheuse, découpée, atti-

re les touristes séduits par sa beauté et son 

climat ensoleillé. 

OCÉAN 
ATLANTIQUE 

MER MÉDITERRANÉE 

Côte d’azur 
Côte bleue 

Côte d’améthyste 

Côte basque 

Côte d’argent 

Côte de beauté 

Côte des fleurs 

Côte de lumière 

Côte d’amour 

Côte d’iroise 

Côte des légendes 

Côte 
des 

abers 

Côte d’émeraude 

Côte de la déroute 

Côte de nacre 

Côte d’albatre 

Côte d’opale 

Côte de… —> appellation touristique 

Côte à falaise 

Côte rocheuse 

Côte sableuse 

Côte marécageuse 

Côte vermeille 

MANCHE 

MER  DU 
NORD 
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LES DÉPARTEMENTS  

MARITIMES 

06 Alpes maritimes 

11 Aude 

13 Bouches du Rhône 

14 Calvados 

17 Charente maritime 

2A Corse du sud 

2B Haute Corse 

22 Côtes d’Armor 

27 Eure 

29 Finistère 

30 Gard 

33 Gironde 

34 Hérault 

35 Ille et Vilaine 

40 Landes 

44 Loire atlantique 

50 Manche 

56 Morbihan 

59 Nord 

62 Pas de Calais 

64 Pyrénées atlantiques 

66 Pyrénées orientales 

76 Seine maritime 

80 Somme 

83 Var 

85 Vendée 

MANCHE 

OCÉAN 

ATLANTIQUE 

MER 

MÉDITERRANÉE 

Belgique 

Suisse 

Italie 

Espagne 

76 29 33 

13 85 34 

Luxembourg 

Allemagne 


